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Secteur dôactivit® devant poursuivre son activit® pour permettre  
le confinement et la lutte contre la propagation du COVID-19, appelant un 
PCA global mis en place par lôEtat. 
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Préambule  

Le Transport, acteur essentiel  

Les activités du Transport routier de marchandises et de prestations logistiques font 
partie des activités considérées comme essentielles à la vie de la Nation.  
Elles permettent, en effet, la circulation de toutes les marchandises sur le territoire 
national, notamment celles vitales à la population, et nécessaires à la continuité de 
lôactivit® économique. A ce titre, les entreprises exerçant ces fonctions ont une obligation 
de continuité dôactivit® vis-à-vis de lôEtat et des citoyens. 

Les entreprises se doivent de mettre en îuvre des mesures qui permettent de protéger 
la santé et la sécurité de leurs salariés, tout en assurant leurs missions tout au long de 
cette crise sanitaire sans précédent.  

Les métiers considérés cumulent, en effet, les contraintes des activités du transport 
routier et les contraintes spécifiques aux métiers de la logistique. 

En conséquence, la nécessaire continuité de lôactivit® des entreprises et, donc, de la 
circulation des marchandises engendre la mise en place de mesures générales, dôune 
part, et propres à la spécificité des activités, dôautre part. 

Ce guide a pour vocation de rappeler les dispositions applicables aux métiers en tenant 
compte de leurs contraintes. Ces pratiques ont pour vocation à sôappliquer à lôensemble 
des entreprises et salariés du transport routier de marchandises et des prestations 
logistiques sur le territoire national incluant les DOM. 

Il doit être rappelé que la majorité des emplois sont couverts par la Convention Collective 
Nationale des Transports Routiers et Activités Auxiliaires du Transport. 

La vocation de ce Guide est de se décliner dans les entreprises du transport routier de 
marchandises et de prestations logistiques mais il doit impérativement être appliqué 
également par les chargeurs et les clients finaux sur les lieux de chargement et de 
déchargement des marchandises et accueil conducteurs pour la limitation de la 
propagation. 

La bonne application de ce Guide permettra dô®viter les situations de danger grave et 
imminent pouvant engendrer le droit de retrait.  
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La responsabilité d e lõemployeur (Code du travail , art. L. 4121-1). 

Aux termes de la loi,  

« l'employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs. » 
 
Ces mesures comprennent : 
 

Å Des actions de pr®vention des risques professionnels  
Å Des actions dôinformation et de formation 
Å La mise en place dôune organisation et de moyens adapt®s 

Il doit veiller ¨ ç lôadaptation de ces mesures pour tenir compte du changement des 
circonstances et tendre ¨ lôam®lioration des situations existantes è. 

 

La responsabilité des  salariés  (Code du travail, art. L. 4122 ð1).  

Chaque salarié doit se conformer aux instructions qui lui sont données par son employeur 
en fonction de la situation de son entreprise et de sa propre situation. 

Il incombe à chaque travailleur, en fonction de sa formation et selon ses possibilités, de 
prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que de celles des autres personnes 
concernées par ses actes ou ses omissions au travail.  
Cette obligation est sans incidence sur le principe de la responsabilité de l'employeur 
(pour plus de détail, Cf. Annexe) 

 

Le dialogue social dans lõentreprise 

Au regard de la situation exceptionnelle liée au COVID-19, les partenaires sociaux 
souhaitent que ces mesures soient imm®diatement suivies de lôengagement de 
discussions dans les entreprises sur lôensemble des probl®matiques li®es ¨ la continuit® 
des activités : conditions sociales de la poursuite des activités, adaptations et 
spécifications des mesures de protection en fonction des conditions dôexercice des 
différentes fonctions dans lôentreprise, des modalités de gestion des absences, des 
congés et de la rémunération. 

Il est rappelé le rôle des institutions représentatives du personnel et plus particilièrement 
lôimportance dôun travail en bonne intelligence avec le Comité Social et Economique 
(CSE) ou les CSE centraux / CSE dô®tablissement, éventuelles Commissions SSCT 
(voire les CE, CE centraux et CE dô®tablissement et CHSCT quand ils perdurent) 
notamment en mati¯re dôinformations et de consultations sur les mesures de protection 
mises en place dans lôentreprise pour pr®venir la propagation du COVID-19. 
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Objectifs de  ce document  

Vous trouverez dans ce guide des recommandations pour vous permettre de 
poursuivre au mieux votre activité en garantissant la bonne préservation de la 
santé de vos salariés, clients, sous-traitants, fournisseurs et ainsi  participer à la 
prévention et limiter la propagation du COVID-19.  

Dans un souci de praticité/utilisabilité opérationnelle, ce guide se structure de la façon 
suivante : 

Â Mieux comprendre les modes de transmission du COVID-19 et les gestes 
barrières à adopter. 

Â Mettre en place des mesures de prévention adaptées selon les postes et par 
situations à risque. 

Â Organiser la prévention dans votre entreprise (Information-Sensibilisation et 
accompagnement psychologique). 

 
Lô®laboration du PCA (plan de continuité) est préconisée sous la responsabilité du 
chef dôentreprise et en concertation avec le CSE aidé de son éventuelle commission 
SSCT, dans le cadre du PCA global qui doit être élaboré pour le transport routier et les 
prestations logistiques par les services de lôEtat.  

 

L'employeur, selon la loi, transcrit et met à jour dans un document unique les résultats 
de l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il 
procède. Ce document doit être actualis®. Lôemployeur doit aussi dans un certain nombre 
de cas établir un plan de prévention de risques professionnels chaque année.  
Cela implique pour les employeurs de mettre à jour le document unique dô®valuation 
des risques et le cas échéant le plan de prévention en intégrant les mesures de 
prévention nécessaire pour faire face au coronavirus (COVID-19).  

 

 

Mieux comprendre le COVID -19  

Les modes de transmission  

Deux modes principaux de transmission du COVID-19 : 

Â Quand vous êtes touché par un postillon ou une gouttelette 
contaminée projet® lors dô®ternuements ou de toux lors de contacts 
rapprochés. 

Â Quand vous portez vos mains ou un objet contaminé au visage : 

nous nous touchons le visage plusieurs fois par minute (pour boire, 
manger, fumer, se moucher, remettre des lunettes ou une mèche de 
cheveux en placeé), or le virus peut rester plusieurs heures sur des 
surfaces. Il suffit donc de porter ses mains au visage après avoir touché 
une surface ou un objet contaminé pour avoir un risque de 
contamination. 
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Les gestes barrières à adopter   

Ces gestes barrières restent le meilleur remède contre la propagation du  
COVID-19. Nous vous les rappelons ci-dessous, avant de détailler dans le chapitre 
suivant comment les mettre en place et les décliner de façon concrète et opérationnelle 
dans vos situations de travail. 
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Rappel sur les Mesures dõinformations sur lõouverture 

des aires de repos et aires de services  : 
 

Afin dôassurer la continuit® du transport de marchandises, cruciale dans la gestion de la 
crise du Coronavirus, lôEtat sôest engag® ¨ maintenir lôouverture des services essentiels 
aux conducteurs pour se reposer, se réapprovisionner en carburant, bénéficier de 
restauration à emporter et de sanitaires propres. 

Bison Futé met à disposition des transporteurs et des conducteurs, deux cartes pour 
référencer ces services : 

Ces cartes sont mises ¨ jour quotidiennement pour tenir compte des r®ouvertures dôaires 
ou de services complémentaires durant cette période de crise. 

Pour toute question sur les services disponibles sur les aires de service ou de repos du 
Réseau Routier National et sur les centres techniques, envoyez votre demande à 
lôadresse : servicestrm@developpement-durable.gouv.fr  

 

Un numéro vert est également mis en place pour compléter ce service. Le ministère 
des transports diffuse très largement par tous moyens possibles ce numéro 
dôappel :  

 

0 805 040 140 

 
Il est à noter par ailleurs que la Fédération Nationale des Transports Routiers (FNTR) et 
lôOrganisation des Transporteurs Routiers Europ®ens (OTRE) référencent sur une 
carte FNTR et OTRE, des entreprises de transport accueillant des conducteurs qui sont 
sur la route et qui ont besoin de lieu dôaccueil pour sôarr°ter. 
 

 
Accéder au site de Bison Futé : https://www.bison-

fute.gouv.fr/ouverture-des-aires-et-des-centres,11195.html 
 

mailto:servicestrm@developpement-durable.gouv.fr
https://www.google.com/maps/d/u/1/viewer?ll=47.249607137086656%2C0.625541390242006&z=5&mid=1a4aIZLUbhVelzzolewOQSRsooADutf4H
https://www.google.com/maps/d/edit?mid=12L3UNbcfRCAKsvnI7-HXIoQCAgkMwxbK&ll=46.962142960871816%2C1.2791654499999368&z=6
https://www.bison-fute.gouv.fr/ouverture-des-aires-et-des-centres,11195.html
https://www.bison-fute.gouv.fr/ouverture-des-aires-et-des-centres,11195.html
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Mesures concrètes pour nos métiers  

 

 

FOCUS SUR LE PORT DES MASQUES 
 

Au jour de la publication du pr®sent Guide, le Minist¯re de la Sant® a prioris® lôaffectation 
des masques aux professionnels de sant®. Cette doctrine est en train dô®voluer.  
Cependant, la disponibilité de ces masques en France est encore insuffisante. 
 
La Profession du transport routier de marchandises et des prestations logistiques, 
Organisations Syndicales et Organisations Patronales, engage des démarches auprès 
des autorit®s publiques pour quôelle soit reconnue prioritaire, juste apr¯s les 
professionnels de santé. 
Nos m®tiers pr®sentent en effet des conditions dôactivit® particuli¯res : exiguµt® de locaux, 
contraintes liées à la circulation de marchandises, la non-généralisation de la 
dématérialisation des procédures, contacts de plusieurs personnes avec des 
marchandises etc. 
 
Les masques antiprojections constituent un moyen supplémentaire de protection 
sanitaire. A la date de parution du pr®sent Guide, Il est rappel® quôil ne sôagit pas dôune 
obligation réglementaire. Cependant, le port du masque (et/ou visière) est préconisé en 
complémentarité des mesures collectives et individuelles (suivant en cela les principes 
généraux de prévention). 
 
Concernant les préalables à la mise en place du port du masque, les conditions suivantes 
doivent être réunies :  
 

¶ Information sur les portes dôentr®e du virus dans le corps à savoir surtout la bouche 

et le nez. Cette information doit prévenir les travailleurs vis-à-vis du risque de 

sentiment dôinvuln®rabilit® qui peut être associé au port de masque et qui risque 

dôamener une baisse de la vigilance sur les gestes barrières et sur la bonne mise en 

place des organisations permettant de respecter les distances barrière et dô®viter le 

contact successif de plusieurs personnes avec une surface susceptible de porter et 

transmettre le virus.   

¶ Formation sur le port du masque (ajustement au visage, compatibilité avec dôautres 

EPI) et sur la façon de lôenlever, pour éviter toute contamination qui serait portée 

par la surface extérieure du masque. 

¶ Le retrait doit en effet être précédé par le nettoyage des mains et aussi 

immédiatement après => ce qui demande lôacc¯s à un point dôeau et savon (ou gel 

hydroalcoolique), Poubelle spécifique pour tous déchets susceptibles dô°tre 

contaminés par des COVID-19 (lingettes, éléments de protection à usage unique : 

masques, gants, é) 
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Pour lõensemble des salari®s : 

Â Des réceptacles seront mis à disposition afin de recueillir les objets de protection 
usagés ; 

Â Les entrées et sorties des salariés doivent se faire en tenant compte des règles 
de distanciation sociale, prise de température sans contact si le salarié y consent 
et quand les conditions sont réunies ; 

Â Les pauses auront lieu en respectant les mesures de distanciation sociale et 
donneront lieu à un lavage de mains en début et fin de pause ; 

Â Matérialisation des espaces de travail au sein des entreprises permettant le 
respect des mesures de distanciation sociale à lôaide dôaffichage ou de marquage 
au sol ; 

Â Une note invitant les personnels à risques chroniques à se manifester, par tous 
les moyens, sera apposée dans les différents services de lôentreprise ; 

Â Il sera également rappelé quôil convient de sôabstenir de manipuler des outils ou 
matériels affectés individuellement à un autre salarié. 

  

Pour les administratifs, fonctions support  

Â Le télétravail devient la règle pour tous les postes qui le permettent et de 
façon obligatoire pour les salariés dits à risques, selon la liste éditée par le 
Ministère des Solidarités et de la Santé (cf. annexe) ; 

Dans ces circonstances, le télétravail peut °tre mis en place sans lôaccord 
du salarié et sans autre formalisme que lôinformation du CSE ou CSE 
Central ; 

Â Afin dô®viter la rupture sociale, mettre en place dôun plan dôaccompagnement du 
personnel en télétravail ; 

Â Appliquer le principe de distanciation sociale en éloignant les postes de travail de un 
mètre au minimum et aérer régulièrement les espaces de travail. En cas de difficultés, 
réorganiser les postes de travail ou mettre en place le travail en équipes successives ; 

Â Mettre à disposition des personnels administratifs du savon, lingettes 
désinfectantes ou du gel hydroalcoolique, en quantité suffisante, afin quôils 
puissent se nettoyer les mains ;  

Â Mettre en place de dispositifs ¨ usage unique pour sôessuyer les mains ; 

Â Accorder des pauses régulières individuelles pour se laver les mains au savon ou 
au gel hydroalcoolique ; 

Â Adopter des dispositions particulières pour le personnel appelé à manipuler des 
documents matérialisés touchés par plusieurs personnes (lingettes, accès au 
point dôeau, etc) ; 

Â Privilégier les échanges téléphoniques ou visiophoniques, Procéder au report de 
tout rendez-vous ou réunion non indispensable ; 

Â Nettoyer clavier, souris, ®crans, t®l®phones, tablettes, agrapheuses, é ¨ lôaide de 
lingettes ou produits désinfectants ; 

Â Attribuer autant que possible les postes de travail ou en limiter les rotations  
(2 salariés maximum par poste) lors du travail en équipes successives afin de 
faciliter les opérations de nettoyage et désinfection du matériel. 

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/actualites-du-ministere/article/coronavirus-qui-sont-les-personnes-fragiles
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Le poste dôaccueil de lôentreprise : 

Â Mettre à disposition de la personne en charge de lôaccueil et des visiteurs du gel 
hydroalcoolique, lingettes d®sinfectantes ou point dôeau avec savon afin quôils 
puissent se nettoyer les mains, masques (pour les masques, cf. page 7) ; 

Â Installer un marquage au sol pour obliger la distanciation sociale dôun mètre à respecter 
impérativement. Si besoin, il conviendra de limiter les entrées dans la zone ; 

Â En cas de réception de courrier et/ou colis : ne pas remettre en main propre, ne 
pas signer ; 

Â Les protocoles de sécurité aux postes de garde ou dôaccueil seront revus pour 
vérifier les documents ou pièces dôidentit® sans transmission physique ni contact 
(sauf implantations sur sites sensibles : Défense, SEVESO, etc.). La fourniture de 
badges temporaires sera suspendue ou ceux-ci feront lôobjet dôune désinfection 
systématique entre deux utilisations ; 

Â Le personnel extérieur est soumis aux mêmes obligations que le personnel de 
lôentreprise et doit également se conforter aux dispositions de sécurité mises en 
place pour lôacc¯s à lôentreprise et disposer des mêmes protections. 
 

 

Pour le personnel dõexploitation   

Dispositions particulières à prendre 

Â Mettre à disposition des personnels dôexploitation du savon, lingettes 
désinfectantes ou du gel hydroalcoolique, en quantité suffisante, afin quôils 
puissent se nettoyer les mains, masques (pour les masques, cf. page 7) ; 

Â Mettre en place de dispositifs ¨ usage unique pour sôessuyer les mains ; 

Â Accorder des pauses régulières individuelles organisées permettant aux salariés 
un lavage des mains au savon ou au gel hydroalcoolique ; 

Â Fournir aux personnels dôexploitation de quoi nettoyer leur poste et/ou outils 
de travail : clavier, souris, ®crans, t®l®phones, tablettes, agrapheuses, é ¨ lôaide 
de lingettes ou produits désinfectants adaptés ; 

Â Ne pas utiliser de casques-micro pour prendre les appels t®l®phoniques sôils 
ne sont pas attitrés. Le combiné de téléphone sera quant à lui nettoyé 
régulièrement et/ou à la prise et fin de poste ; 

Â Mettre en place un dispositif adapté pour éviter la contamination des clés de véhicules. 

Respect des distances. 

Â Selon la configuration de votre Accueil Conducteurs, il est recommand® dôinstaller 
un marquage au sol pour obliger la distanciation sociale dôun m¯tre à 
respecter impérativement ; 

Â Si la proximité des postes situ®s ¨ la banque dôexploitation ne peut être évitée, elle 
peut, de fait, entraîner un contact trop étroit entre conducteurs et/ou personnel de 
quai amen®s ¨ interagir avec lôexploitation. Il conviendra alors de limiter les 
entrées dans la zone ; 

Â Autant que possible et sans besoin dô®changes de documents, communiquer avec 
les agents de manutention ou les conducteurs par téléphone pour éviter des 
déplacements. 
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Pour le personnel de conduite  

 

 

Mesures dôorganisation du travail dans les services Transport/Conduite  
 

Â Lôaffectation fixe dôun véhicule par conducteur sera privilégiée. 

Â Pour limiter le risque sanitaire, lorsque le téléchargement obligatoire des cartes 
conducteurs et des tachygraphes nôest pas effectué par des moyens 
technologiques automatiques et à distance sécurisé, la fréquence du 
téléchargement manuel doit être limitée. A défaut de produits désinfectants 
adaptés, le salarié est tenu de se laver les mains avant et après le téléchargement 
manuel. 

Â Nettoyage du véhicule et de la carte conducteur (volant, poignées, tableau de 
bord, clés, commande manuelle des hayons et lôensemble de lôhabitacle) par le 
conducteur en fin de service au moyen de produits désinfectants adaptés. 

Â Lôaffectation dôoutils individuels à chaque livreur sera privilégiée (diable, 
transpalette, sacs, tablette, téléphone, commandes manuellesé). 
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En application du Décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures 
générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état 

d'urgence sanitaire, il est rappel® lôapplication stricte des consignes suivantes :  
 

Â Pour la réalisation des opérations de transport de marchandises, les mesures 
dôhygi¯ne et de distanciation sociale, dites ñbarri¯resò, définies au niveau national, 
doivent être observées par les conducteurs de véhicules de transport ainsi que 
par les personnels des lieux de chargement ou de déchargement. Lorsque les 
lieux de chargement ou de déchargement ne sont pas pourvus dôun point dôeau, 
ces lieux sont pourvus de gel hydroalcoolique, 

Â Mise à disposition dôun flacon hydroalcoolique ou dôune réserve dôeau avec savon 
ou de lingettes désinfectantes, par véhicule afin dôassurer un lavage régulier de 
mains, 

Â La remise et la signature des documents de transport sont réalisées sans contact 
entre les personnes. Il ne peut être exigé de signature dôun document sur quelque 
support que ce soit par le destinataire ou son représentant, 

Â La livraison est effectuée au lieu désigné par le donneur dôordre et figurant sur le 
document de transport, 

Â Dans le cas de livraisons à domicile, les chauffeurs, après communication avec le 
destinataire ou son représentant, laissent les colis devant la porte en mettant en 
îuvre des méthodes alternatives qui confirment la bonne livraison et ne 
récupèrent pas la signature du destinataire 

 

Cas de la livraison de colis aux particuliers 

Afin de respecter les mesures générales de prévention de la propagation du virus, le 
Secr®taire dôEtat charg® du num®rique demande au travers de son ç Guide des 
précautions sanitaires à respecter dans le cadre de la livraison de colis » publié le 
20/03/2020, la livraison de colis sans contact.  
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Pour le personnel de manutention  

   

Dispositions particulières à prendre 

Â Mettre à disposition des agents et préparateurs du savon et/ou du gel 
hydroalcoolique, en quantité suffisante afin quôils puissent se nettoyer les 
mains, masques (pour les masques, cf. page 7) ; 

Â Fournir aux agents de quoi nettoyer leur poste et/ou outils de travail (lingettes, 
produits désinfectants adaptésé) ; 

Â Mettre à disposition des agents/préparateurs un sac poubelle à attacher à 
leur engin ou à disposer à proximité de leur poste de travail ou dans leur zone de 
travail. Ce sac permettra la bonne évacuation des mouchoirs à usage unique ou 
lingettes utilisées au nettoyage ; 

Â Mettre à proximité des portes de quai du gel hydroalcoolique afin que le 
personnel de quai puisse se laver les mains après lôouverture/fermeture des portes 
de quai utilisées par les équipes ; 

Â Organiser et contrôler le bon nettoyage des zones de travail en fin de journée 
et avant arriv®e dôune nouvelle ®quipe : 

o Nettoyer les points de contacts régulièrement utilisés : commandes 
dôouverture/fermeture de portes, portes de quais, barres de quais niveleurs, 
poignées de portes, de rolls, commandes et poign®es dôengins de 
manutention, dôaides ¨ la manutention (diablesé), t®l®phones, 
commandes de filmeuse, ®crans, claviers, sourisé 

 

Respect des distances dans toute opération (chargement/déchargement, zonage, 
pr®paration de commandes, palettisationé) 

Â Réaliser le chargement/déchargement par une seule personne. 

o Le conducteur assure lôarrimage ; 

o Dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, si les mesures de distanciation 
sociale et de gestes barrières ne peuvent être correctement respectées par 
lôentreprise dôaccueil lors des op®rations de chargement et de 
déchargement, et que le conducteur considère que ces conditions ne sont 
pas réunies pour sa santé et sa sécurité, il doit alors réintégrer sa cabine et 
en prévenir sans délai son employeur. Aucune sanction ne pourra lui être 
infligée du fait de cette décision.  

 

Â Organiser le picking, les préparations de commandes, les zones de tri de 
sorte à éviter la coactivité et la présence de plusieurs personnes dans la même 
zone de travail. 

 


